
Publics : Tout public

Dates de sessions : Nous consulter

Durée :  14 heures sur 2 jours

Sauveteur secouriste du travail (SST) 

Lieu : Réunion/Guadeloupe

Nombre de places : 12 places

Responsable : Carole MARCHAND

Coût de la formation : Nous consulter
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| GUADELOUPE | Imm. 2626 rue Henri Becquerel, JARRY, 97 122 Baie-Mahault | +590 590 69 81 80 |

Mail : contact@aerokonsult-group.com

Objectifs
Intervenir de façon adaptée face à une situation d’accident de travail
Mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques
professionnels dans son entreprise

Prérequis 
Cette formation ne nécessite aucun prérequis

Acquérir des compétences en secourisme et en prévention des risques

FORMATION EN PRESENTIEL

Méthode pédagogique
Formation théorique en salle 
Formation pratique : Mise en situation sur accidents simulés et pratique de la réanimation cardio-
pulmonaire sur mannequins adulte enfant et nourrisson
L’action de formation est assurée par un formateur qualifié et expérimenté.



Contenu de la formation

 Situer le cadre juridique de son intervention
 Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise
 Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention
 Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de
la/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)

 Réaliser une protection adaptée
 Examiner la victime
 Faire alerter ou alerter les secours
 Secourir les victimes de manière appropriées

Prévention

Secours
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Validation

Participé à la totalité de la formation
Satisfait à l’ensemble des épreuves certificatives (sinon remise d'une attestation de
présence/formation uniquement)

Le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail est valable 24 mois. 
Ce certificat SST sera délivré aux participants ayant :

 Une attestation de fin de formation est délivrée.
 


